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Alors que les propos haineux sont malheureusement légion sur les réseaux sociaux, plusieurs géants du web
ont trouvé un accord avec la Commission Européenne pour respecter un code de conduite. Toutefois, cette
solution ne semble pas à ce jour convenir à plusieurs associations de défense des droits.

 
Les contenus illégaux bientôt bannis d’Internet ?
Depuis de longs mois maintenant, la Commission Européenne s’était fixée comme objectif d’éradiquer une
majorité des propos haineux circulant sur la Toile.
Dans  ce  cadre,  elle  est  parvenue  à  un  accord  avec  YouTube,  Microsoft,  Twitter  et  Facebook  pour
l’établissement et le respect d’un code de conduite. Ainsi, les différents acteurs se sont engagés à bloquer
les contenus gênants dans les 24 heures suivant leur signalement officiel.
En acceptant ce code de conduite pour bloquer les contenus illégaux, les acteurs du web montrent qu’ils ont
bien conscience que leurs outils sont utilisés pour diffuser la violence et la haine mais aussi pour
recruter des individus susceptibles de rejoindre leurs groupes.
Point positif, ce code de conduite ne vient pas entraver la liberté d’expression sur la Toile, celle-ci
étant très importante en particulier pour les géants du web qui l’ont toujours prônée.
Un code de conduite pas suffisant selon les associations de défense des droits
Si la Commission Européenne s’est d’ores et déjà réjouie de l’accord trouvé avec les grandes entreprises du
web, celui-ci ne fait assurément pas que des heureux.
En effet, Access Now et European Digital Rights (EDRi), deux associations de défense des droits, ont
vivement critiqué cet accord estimant qu’il se contente de rappeler des règles déjà existantes à savoir
celles qui consistent à supprimer des contenus illégaux.
Selon ces associations, il aurait donc fallu que le texte aille beaucoup plus loin et qu’il prévoit des
poursuites contre ceux qui profèrent des propos haineux sur la Toile. En effet, Joe McNamee, Directeur
Exécutif de l’EDRi, juge qu’« il est ironique que la Commission menace les Etats membres de les traduire en
justice pour ne pas respecter les lois contre le racisme et la xénophobie alors qu’ils persuadent des
entreprises comme Google et Facebook de glisser les infractions sous le tapis ».
Tout est dit…
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